
 

 

Grille des critères 
d’évaluation 

VALIDEE PAR 

LE COMITE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL 

EN SEANCE DU 15 DECEMBRE 2015 

A ADAPTER PAR LA COMMUNE OU  

L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

EN FONCTIONS DES POSTES 

OU DE LA CATEGORIE DES AGENTS 
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DENOMINATION DU POSTE 

Compétences techniques 

Connaissance des savoir-faire 

techniques 
X X X  

Compétences professionnelles 

Respect des consignes et/ou 

directives : 
X X X  

Fiabilité et qualité de son 

activité 

 

X X X  

Gestion du temps X X X  

Recherche d'efficacité du 

service rendu 
X X X  

Entretien et développement 

des compétences 
X X X  

Adaptabilité et disponibilité   X  

Compétences relationnelles 

Relation avec le public X X X  

Relation avec la hiérarchie  X X X  

Capacité à travailler en équipe  X X X  

Relation avec les collègues  X X X  

Compétences en lien avec une expertise 

Animer et développer un 

réseau 
  X  

Gestion de projet   X  

Adaptabilité et résolution de 

problème 
  X  

Compétences managériales 

Accompagner les agents   X  

Animer une équipe   X  

Gérer les compétences   X  

Fixer des objectifs   X  

Superviser et contrôler   X  

Accompagner le changement   X  

Communiquer   X  

EXEMPLES




